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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-125580

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 25-125580

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-116377
17/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Mixte Seine Ouest (SMSO)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20001069200016N° National d'identification : 
VersaillesVille : 

78000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACCORD-CADRE MONO-ATTRIBUTAIRE DE MAITRISE D'OEUVRE POUR LES Intitulé du marché : 
TRAVAUX DE REPARATION SUR LES DIGUES DE PROTECTION CONTRE LES DEBORDEMENTS DE LA 
SEINE AU PECQ, A MONTESSON ET A SARTROUVILLE

71300000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent accord-cadre de maîtrise d'œuvre a pour objet les Description succincte du marché : 
travaux de réparations sur les digues de protection contre les débordements de Seine dont le SMSO a 
la gestion sur cet axe. Les lieux d'exécution des prestations sont les digues et les berges attenantes de 
Seine sur les communes du Pecq, de Montesson et de Sartrouville, dans le département des Yvelines 
(78).

Section 4 - Informations rectificatives

La date de remise des offres initialement prévue le vendredi 21 novembre 2025 à 12h est 
reportée au vendredi 05 décembre 2025 à 12h.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-125580
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-125580
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12/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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